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Supprimer cet article.

EXPOSÉ SOMMAIRE

L'allongement des délais fixés par le code civil pour la mise en œuvre de la procédure de
retrait  de  la  nationalité  est  symboliquement  contestable  et  potentiellement  nuisible  créant  une
instabilité  juridique plus longue pour  les  personnes naturalisées  et  leurs  familles.  En effet,  les
enfants de la personne qui se voit retirer la nationalité peuvent également perdre la nationalité.


